
Master en travail social
(1 ½ an à plein temps/3 ans à temps partiel)

Bachelor en travail social
(3 ans à plein temps/4 ans en emploi )

Epreuve de régulation

Expérience professionnelle
40 ou 20 semaines, 
dont 20 spécifiques 

au travail social 

Maturité 
professionnelle 
et autres CFC

Formation professionnelle 
initiale (apprentissage)

Maturité professionnelle 
santé social  

et CFC assistant-e  
socio-éducatif/ve (ASE)

Formation professionnelle 
initiale (apprentissage)

Maturité 
spécialisée

en travail social

École Culture Générale
(ECG)

Expérience professionnelle
40 semaines  

dont 20 spécifiques  
au travail social

Maturité 
académique 

ou gymnasiale

Gymnase
Collège

Expérience professionnelle
40 semaines  

dont 20 spécifiques  
au travail social

Maturité 
spécialisée
autre que 

 travail social

École Culture Générale
(ECG)

Voie relative au domaine Voie non  relative au domaine

école obligatoire

Master en psychomotricité
(4 semestres à plein temps)


